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LOI SUR LA PROTECTION DES EAUX NA V/GABLES (L. R., 1985, ch. N-22) tel qu'amendée par la Partie 
7 de la Loi d'exécution du budget de 2009, L.C. 2009, ch. 2 (Loi sur la protection des eaux navigables), 
PARTIE 1, paragraphe 10(2) - Modification d'un ouvrage légalement construit 

DEMANDEUR: 

OUVRAGE: 

EMPLACEMENT 

AVIS IMPORTANT: 

Approbation 

Hydra-Québec 
Production - Beauharnais et Gatineau 
3320, rue F.X.Tessier, Étage RC 
Vaudreuil-Darion, QC 
J7V 5V5 

Estacade à glace 

8200-96-4193 

Situé à environ 45° 29' 56.2" N - 073° 51' 35.8" 0, sur la rivière des 
Prairies, entre un point sur le lot 89-8 et Bloc 1, du cadastre de la 
paroisse de l'ile Bizard et un point sur les lots 1 841 893 et 1 841 894, 
cadastre du Québec, arrondissement de Pierrefonds-Roxboro, Ville de 
Montréal, province de Québec. 

Le présent document approuve la modification de l'ouvrage compte tenu 
de ses effets sur la navigation maritime en vertu de la Loi sur la 
protection des eaux navigables. La construction, l'emplacement, 
l'entretien, l'exploitation, l'utilisation et l'enlèvement de l'ouvrage doivent 
être conformes aux plans approuvés, à la Loi sur la protection des eaux 
navigables, à ses règlements et aux conditions de l'approbation. Il 
incombe au demandeur d'obtenir toute autre approbation, ou permis, en 
vertu de toute loi applicable. 

ATTENDU QUE le 17 janvier 1978, le ministre des Transports a approuvé en vertu de l'article 

5(1) de la Loi sur la protection des eaux navigables l'ouvrage, les plans et le site de l'ouvrage précités; 

ATTENDU QUE le demandeur précité a présenté une demande au ministre des Transports, de 

l'infrastructure et des Collectivités en vertu de la Loi sur la protection des eaux navigables aux fins de 

l'approbation des plans ci-joints pour la modification de l'ouvrage légalement construit précité en 

effectuant le remplacement des systèmes d'ancrage, des pontons d'acier et flotteurs de l'estacade à glace 

existante; 

ATTENDU QUE l'on considère recommandable l'approbation desdits plans pour la modification 

de l'ouvrage légalement construit susmentionné ; 

ATTENDU QUE le ministre des Transports, de l'infrastructure et des Collectivités est d'avis que la 

modification proposée ne gênera pas davantage la navigation ; 

À CES CAUSES, le ministre des Transports, de l'infrastructure et des Collectivités, en vertu du 

paragraphe 10(2) de la Loi sur la protection des eaux navigables, approuve par la présente les plans pour 

la modification de l'ouvrage légalement construit précité, sous réserve des conditions suivantes: 

1. Que les flotteurs soient de couleur jaune et que le flotteur principal demeurant à l'eau en saison

de navigation (mai à octobre) soit muni d'un feu de navigation FI Y.

2. La période d'installation de l'estacade à glace saisonnière est de novembre à mai.






























